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Les associations syndicales autorisées (ASA) de défense de la mer
Question écrite n° 3635

Texte de la question

M. Stéphane Buchou attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la
forêt, de la mer et de la pêche sur les associations syndicales autorisées (ASA) de défense de la mer. Les ASA
regroupent l'ensemble des propriétaires sur un périmètre défini, pour y réaliser des travaux collectifs allant dans
le sens de l'intérêt général. Elles sont constituées sous la forme d'établissements publics administratifs placés
sous la tutelle de l'État et relèvent du droit public. L'objectif de ce type de groupement de propriétaires fonciers
est d'entretenir à frais communs des ouvrages d'intérêt collectif et public. Une ASA peut également être
constituée en vue de prévenir les risques naturels ou sanitaires, les pollutions et les nuisances. L'érosion côtière
et les risques de submersion conduisent les propriétaires en section de littoral ou insulaire à constituer des ASA
de défense contre la mer. Ce type de regroupement participe à une gestion efficace du littoral et représente à
court et moyen matière des économies pour les collectivités. Ainsi, il interroge la ministre sur la mise en place
d'incitations financières afin d'encourager la constitution de ce type de regroupement.
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